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Conflit commercial Chine-UE : Mesures compensatoires filières Cognac et Armagnac
Question écrite n° 8728

Texte de la question

Mme Caroline Colombier interroge M. le ministre délégué auprès du ministre de l'Europe et des affaires
étrangères, chargé du commerce extérieur et des Français de l'étranger, sur les mesures compensatoires
accordées aux viticulteurs de Cognac et d'Armagnac, au regard de l'échec du gouvernement français et de la
Commission européenne dans le cadre du conflit commercial entre la Chine et l'Union européenne portant sur
l'importation de véhicules électriques. Pour la seule filière Cognac, le marché chinois représente près d'un
milliard d'euros de chiffre d'affaires. C'est près du tiers du chiffre d'affaires global de la filière qui subissait depuis
18 mois une enquête antidumping en réaction aux droits de douane demandés par la Commission européenne
sur l'importation de véhicules électriques chinois. Depuis le 5 juillet 2025, les filières Cognac et Armagnac se
sont vues imposer, de droit, des droits définitifs de 27,3% à 34,9%, rendant prohibitive l'arrivée de nouveaux
négociants et producteurs sur le premier marché en valeur de la filière Cognac. Par ailleurs, depuis décembre
2024, le marché hors taxes chinois ne présente plus aucune bouteille de Cognac. C'est par la négligence du
gouvernement français et de la Commission européenne qu'une enquête antidumping chinoise a été diligentée,
visant expressément la filière Cognac. C'est par l'inaction du gouvernement français et de la Commission
européenne, croyant à du bluff pour l'un et préférant défendre son industrie automobile, pour l'autre, que les
droits définitifs ont été appliqués. Ces droits sont bien liés au conflit commercial portant sur l'importation de
véhicules électriques chinois dans l'Union européenne. À titre provisoire et depuis plus de huit mois, la filière
Cognac a perdu près de 50 millions d'euros d'exportations par mois soit près de 400 millions d'euros de recettes
sur le marché chinois, par simple mesure de rétorsion portant sur ledit conflit commercial. Devant l'existence
d'une faute, d'un préjudice et d'un lien de causalité entre ces derniers mais aussi au regard des dégâts
collatéraux dont les filières Cognac et Armagnac font les frais, pour la défense de la politique commerciale de
l'Union européenne, elle lui demande quelles mesures le gouvernement et la commission entendent apporter
pour soutenir la viticulture, le négoce et tout l'écosystème autour des eaux-de-vie-de-vins en France. En ce
sens, elle souhaiterait savoir si la commission européenne entend flécher une partie des recettes des droits de
douane portant sur l'importation des véhicules électriques chinois vers les filières Cognac et Armagnac et si le
Gouvernement et/ou la Commission européenne s'entendent sur la réparation de ce préjudice supérieur à 400
millions d'euros pour la seule filière Cognac.
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